Formation continue

Pour conserver le certificat d’aptitude professionnelle, le candidat doit suivre une formation continue. 

Cette formation doit être suivie dans les 5 ans préalables à la demande de prolongation

· 35h divisées en 5 séries de 7 heures. 
· Chaque série de leçons délivre chaque fois 7 points de crédit

· Le conducteur doit posséder un solde de 35 points au moment de la demande de prolongation de l’aptitude professionnelle.

· Les points de crédit obtenus ont une validité de 5 ans

Cette formation doit se faire dans un centre de formation agréé.

(Liste sur : www.mobilit.fgov.be/data/route/pdcrbw/OCF.pdf)

Mesures Transitoires

Si un permis de conduire catégorie C  a été obtenu avant le 10 septembre 2009 aucun examen complémentaire ne doit être fait. Ces conducteurs sont dispensés de formation continue pendant 7 ans. Cela signifie que jusqu’au plus tard le 10 septembre 2016 le transport professionnel peut être réalisé sans satisfaire aux obligations en matière d’aptitude professionnelle. Avant la fin de cette validité, ils doivent suivre la formation continue pendant 35 heures. Ainsi le certificat  pourra être prolongé de 5 ans. 

Sélection Médicale
Depuis le 10/09/2008, tous les certificats médicaux auront une validité de 5 ans quel que soit l’âge du conducteur, excepté quand le médecin détermine un délai plus court pour raisons médicales.  Cette règle s’applique donc aussi aux chauffeurs plus âgés que 50 ans qui sont en bonne santé.

CENTRE DE SANTÉ ADMINISTRATIF 

Le centre de santé vous envoie un document à faire remplir par un ophtalmologue de votre choix

1000 Bruxelles 
Rue de la loi , 56

5000 Namur

Place des Célestines , 25

6000 Charleroi

Place Albert 1er 16èmeET

Rendez-vous : 02/524.97.97 pour toutes les adresses (Call center)

BEWEL
1000 Bruxelles  
Rue Vieux Marché aux grains, 10 
  (  02/511.06.86

CESI

6000 Charleroi 

 Rue Warmonceau, 318 

  (  071/48.84.08

7090 Braine Le Comte
 Rue Hector Denis, 56/4

  (  067/55.40.70
MEDIWET

1083 Ganshoren
Av. Charles Quint, 404

1500 Halle

Willamekaai, 19 


  ( 02/465.09.97

MENSURA

1000 Bruxelles               Quai aux Pierres de Taille 16            (  02/549.71.00

1400 Nivelles

(car médical) Av. Jules Mathieu 
  ( 02/549.71.52
Auto-École Escam-Paré

Agréée 2609
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Catégorie C – CE

Certificat d’Aptitude Professionnelle (C.A.P)
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45 ans d’expérience

+ de 50.000 conducteurs formés

Des moniteurs professionnels à votre service

Des véhicules aux normes d’examen

Une assurance couvrant l’élève conducteur
Avenue de Scandiano, 7 ~ 1480 Tubize
( 02/355.51.38  ( 02/355.90.92

escamparetub@skynet.be

Avenue Albert 1er, 34 ~ 1420 Braine L’Alleud
( & ( 02/385.04.91 - escamparebla@skynet.be

Grand Place, 61 ~ 1400 Nivelles

( & ( 067/21.40.00 - escampareniv@skynet.be

www.escampare.be

               http://www.facebook.com/escampare
PARE S.A
-  RPM-TVA BE : 0.427.903.226

Permis C - CE  SANS C.A.P (à partir de 18 ans / 21 ans > 7,5T)

Dans quel cas le C.A.P n’est pas nécessaire :  

· Véhicule dont la vitesse est inférieure à 45km/h ;

· Armées, police, pompiers, véhicules d’urgence, de sauvetage etc…

· Transport non commercial de marchandises (tonnage illimité) dans des buts privés ;

· Véhicules utilisés pour le transport de matériel, d’équipement, de machines destinées au conducteur dans l’exercice de son métier, et à condition que la conduite du véhicule ne constitue pas l’activité principale du conducteur.

THEORIE Cat. C

	8h de cours théoriques
	199,00€

	
	

	Manuel 
	25,00€

	CD rom 
	17,00€

	Redevance examen théorique
	15,00€

	
	


PRATIQUE Cat. C *
	Formation minimale Auto-école : 8h + frais inscript
	822,00€

	1 heure supplémentaire
	99,00€

	Examen pratique
	198,00€

	Redevance examen pratique
	45,00€

	Si vous n’avez pas d’expérience, prévoir +/- 12h de cours


PRATIQUE Cat. CE *
	Formation minimale Auto-école : 8h + frais inscript
	982,00€

	1 heure supplémentaire
	119,00€

	Examen pratique 
	238,00€

	Redevance examen pratique                                                       
	45,00€

	Si vous n’avez pas d’expérience, prévoir +/- 16h de cours




CENTRES D’EXAMEN

Centre de Braine Le Comte,  Avenue du Marouset, 123 
(  067/55.55.62 

Centre de Louvain la neuve, Avenue Albert Einstein, 1  
(  087/57.20.30

*Sélection médicale obligatoire, voir verso  
PERMIS C - CE    AVEC C.A.P  (à partir de 18 ans)
Dans quel cas le CAP est nécessaire :

· Tous les conducteurs de transport professionnel de marchandises de la catégorie C1-C-CE1-CE 
THEORIE Cat. C

	18h cours théoriques  ( 6h de base + 12h CAP)
	399,00€

	
	

	Manuel 
	25,00€

	CD rom 
	17,00€

	Manuel CAP
	30,00€

	CD rom CAP
	30,00€

	Redevances examens : 
	

	
1ière partie : 100 questions 
	55,00€

	
2ième partie : 8 études de cas : 40 questions
	47,00€

	
3ième partie orale : 10 questions
	97,00€


!!! Les Rendez-vous d’examen théorique et pratique doivent être réservés à temps et payés au plus tard le 10ème jour qui précède l’épreuve

PRATIQUE Cat. C *
	Formation minimale Auto-école : 8h + frais inscript
	822,00€ 

	1 heure supplémentaire
	99,00€

	Ex. Prat. 1ière partie : manœuvres + qualification initiale 
	198,00€

	2ième partie : Voie publique
	240,00€

	Si vous n’avez pas d’expérience prévoir +/- 16h à 20h

	Redevances examens :
	

	1ière partie : man. + qualif. : 77,00€ / 2ième partie : Voie publique : 135,00€


PRATIQUE Cat. CE *

	Formation minimale Auto-école:  8h + frais inscript
	982,00€

	1 heure supplémentaire
	119,00€

	Ex. Prat. 1ière partie : manœuvres + qualification initiale 
	238,00€

	2ième partie : Voie publique
	290,00€

	Si vous n’avez pas d’expérience prévoir +/- 16h à 20h

	Redevances examens :
	

	1ière partie : man. + qualif. : 90,00€ / 2ième partie : Voie publique : 135,00€
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